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DESCRIPTION DU COURS : 

 
Les démocraties libérales sont aujourd'hui confrontées à une impérieuse exigence de transparence 

démocratique. Parmi toutes injonctions auxquelles elles doivent faire face (retisser le lien 

citoyen/élu à travers les dispositifs de démocratie participative ou délibérative, réformes des 

institutions...), il y en a une qui fait l'objet de débats récurrents depuis de nombreuses années (sans 

doute de manière beaucoup plus silencieuse que les précédentes) : celle du financement de la vie 

politique. Financement des campagnes, des partis politiques, rémunération des élus, contrôle des 

dépenses, autant d'enjeux qui agitent les réflexions autour du « prix de la démocratie ». Plus 

largement, c'est la question des rapports entre argent et politique que nous aborderons dans ce 

cours. Si les juristes - et dans une moindre mesure les historiens - se sont emparés depuis longtemps 

de ces questions, les sciences sociales du politique ont longtemps délaissé cet aspect cardinal de la 

vie démocratique. Le cours multipliera les entrées disciplinaires (droit, histoire, science politique) 

et les points de vue (modèles nationaux) pour dresser un panorama des normes, des institutions, 

des pratiques et des débats qui permettent de mieux comprendre les contours et les enjeux du 

financement de la démocratie. 

 
 
EVALUATION: 

 
Le cours sera évalué en contrôle continu (durant le semestre). 
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CONTENU DU COURS: 

 
1)  Introduction générale  

2)  Financer la démocratie. Panorama des dispositifs, des normes et des réglementations  

3)  Financer la « démocratie des partis » en France 

4)  Financer les élections en France  

5)  Le financement de la vie politique à l’étranger (Etats-Unis, Canada et Europe notamment) 

6)  Financer l’ordinaire de la démocratie  

 

 


